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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

N° 27 
 

SEANCE du 4 octobre 2005 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 
 
Le Conseil Communautaire, réuni en Mairie de Calais  
 
PROCEDE : 
A l’installation de Monsieur Jean-Louis LAFORGE, nouveau conseiller communautaire représentant la commune de 
Blériot/Sangatte 
 
DESIGNE : 
Monsieur Jean Louis LAFORGE au sein de la Commission Communication en remplacement de Monsieur Patrick 
RENAULT  
Monsieur François MUSELET, en qualité de suppléant  au sein de la Commission Développement économique en 
remplacement de Monsieur Patrick RENAULT  
Monsieur Patrick FONTAINE au sein de la Commission Tourisme en remplacement de Monsieur Patrick RENAULT  
Monsieur Jean Louis LAFORGE, pour représenter la CAC au SITAC 
Monsieur Jean Louis LAFORGE, pour représenter la CAC au SYMPAC 
Monsieur Jean Louis LAFORGE, pour représenter la CAC au SMCO 
Monsieur Patrick FONTAINE pour représenter la CAC au sein de l’Office de Tourisme de Calais 
Monsieur Patrick FONTAINE, en qualité de suppléant pour représenter la CAC au sein de l’Office de Tourisme de Pôle 
 
APPROUVE :  
Le compte rendu du Conseil Communautaire du 21 juin 2005 
Le rapport d’activité 2004 du Syndicat Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis justifiant la 
bonne exécution du service 
Le rapport d’activité 2004 de la Ligue Protectrice des Animaux justifiant la bonne exécution du service 
Le principe du rattachement du personnel de la CAC à la Caisse d’œuvres Sociales 
La rétrocession dans le domaine public des réseaux d’assainissement du Lotissement « les Hauts du Moulin » à Coulogne  
La participation de la CAC au titre de l’assainissement pour le projet de rénovation urbaine du secteur Gauguin Matisse à 
Calais 
Le lancement d’une procédure d’appel d’offres pour le raccordement aux réseaux d’assainissement 
Le lancement d’une procédure d’appel d’offres pour le curage du collecteur Nord Sud 
Le Programme d’actions ANRU (Agence nationale de Rénovation Urbaine) pour l’année 2005 
Les deux dossiers complets Projet de renouvellement Urbain sur Gauguin Matisse et Marinot 
La modification du règlement intérieur des aires d’accueil des gens du voyage 
 
ADOPTE : 
Le compte administratif et le compte de gestion 2004 du budget général modifié 
La décision modificative n°2 du Budget général 
Le budget supplémentaire 2005, budget annexe assainissement modifié 
Une motion relative au transfert de la Direction Départementale de l’Equipement (DDE) de Calais à Boulogne sur Mer 
 
DECIDE :  
De revaloriser l’indemnité d’astreinte versée aux agents de la filière technique 
De participer au financement,  à hauteur de 20 %, de l’étude d’impact sur l’emploi dans le Calaisis dans le cadre de la 
réduction de la production de zinc sur les sites régionaux de la Société UMICORE 
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De compléter de compléter la liste des actions de développement d’intérêt communautaire au titre de la compétence 
économique par la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de zone portuaire du port de Calais et l’aéroport de 
Calais Marck (2 abstentions). 
L’abondement du montant de la dotation de compensation de la ville de Calais de 1 866 € au titre de la prise en compte 
des rôles supplémentaires 
De se positionner comme partenaire public du pôle de compétitivité UPTex (Textile Haute Performance) 
 
DESIGNE : 
Monsieur Jean Louis LAFORGE au sein de la Commission Communication en remplacement de Monsieur Patrick 
RENAULT  
Monsieur François MUSELET, en qualité de suppléant  au sein de la Commission Développement économique en 
remplacement de Monsieur Patrick RENAULT  
Monsieur Patrick FONTAINE au sein de la Commission Tourisme en remplacement de Monsieur Patrick RENAULT  
Monsieur Jean Louis LAFORGE, pour représenter la CAC au SITAC 
Monsieur Jean Louis LAFORGE, pour représenter la CAC au SYMPAC 
Monsieur Jean Louis LAFORGE, pour représenter la CAC au SMCO 
Monsieur Patrick FONTAINE pour représenter la CAC au sein de l’Office de Tourisme de Calais 
Monsieur Patrick FONTAINE, en qualité de suppléant pour représenter la CAC au sein de l’Office de Tourisme de Pôle 
 
 
EMET : 
Un avis favorable à la modification des statuts de l’Etablissement Public Foncier Nord Pas de Calais 
 
MODIFIE : 
La liste des emplois permanents 
 
FIXE : 
La rémunération des intervenants extérieurs à l’Ecole Nation de Musique et de Danse et à l’Ecole d’Art 
 
AUTORISE : 
Monsieur Le président à signer la convention de mandat avec la ville de Calais dans le cadre du projet de rénovation 
urbaine du secteur Gauguin Matisse à Calais 
Monsieur Le président à signer l’avenant n°1 au marché de transfert des effluents de Coulogne sur Calais 
Monsieur le Président à solliciter les financements auprès du FEDER dans le cadre de l’étude pour l’élaboration d’un 
schéma de développement touristique 
Monsieur Le président à signer une convention avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) dans le 
cadre du Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) 
Monsieur le Président à signer une convention cadre avec le Fonds Social Européen (F.S.E) 
Monsieur le Président à solliciter les financements auprès de la DRAC, du Conseil Général et du Conseil Régional dans 
le cadre du CLEA. 
Monsieur Le président à signer la convention d’objectif pour les Contrats d’Avenir 
Monsieur Le président à signer la convention de droits d’utilisation de fichiers de données numériques avec Calais 
Développement 
Monsieur le Président à signer la convention ainsi que tout document se rapportant au marché de travaux pour la mise en 
place d’un réseau de fibres optiques entre des bâtiments de la ville de Calais et de la Communauté d’Agglomération du 
Calaisis. 
Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine, de la Caisse 
des dépôts et Consignation et de la ville de calais pour l’action 12.05 relative à l’équipe opérationnelle 
Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès du guichet unique de l’Agence Nationale de la Rénovation 
Urbaine pour une mission d’assistance à définition dans le cadre du projet RENOIR à Calais 
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Monsieur le Maire 
 
Direction Générale des Services 
 
 
 
Calais, le 5 octobre 2005 
 
 
 

Réf. : PW/ASC  
 
 
 
OBJET : CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 OCTOBRE 2005 
PJ : compte rendu sommaire 
 
 
 

Monsieur le Maire et Cher Collègue, 
 
 
Dans le respect des dispositions de l’article L5211.17 du code Général des Collectivités 

Territoriales, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, pour affichage, le compte-rendu sommaire 
de la réunion du Conseil Communautaire qui s’est tenue en Mairie de Calais le 4 octobre 2005.  

 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire et Cher Collègue, l’expression de mes sentiments les 

meilleurs. 
 

 
 

 
 
Le Président, 

 
  
 Jacky HENIN 
 Député Européen 
 
 

 
 
 

 


